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ACCORD-CADRE 
 

2016 - 2020 
 
 
 
ENTRE : 
 
L'État, ministère de la culture et de la communication, dont le siège est à Paris 1er, 3, rue de Valois, 
représenté par son Secrétaire Général, Monsieur Christopher MILES, 
 
ci-après dénommé « MCC », 
 
 
D’UNE PART, 
 
ET : 
 
Le Centre national de la recherche scientifique dont le siège est à Paris 16ème, 3, rue Michel-Ange, 
établissement public à caractère scientifique et technologique, représenté par son Président, Monsieur 
Alain FUCHS, 
 
ci-après dénommé « CNRS », 
 
 
D’AUTRE PART, 
 
 
Ci-après désignés individuellement par « la Partie » et collectivement par « les Parties ». 
 
 
 

~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 
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PREAMBULE 
 
L’accord-cadre MCC-CNRS, dont le premier a été conclu en 1992, est au cœur du paysage de la 
recherche culturelle et artistique. 
 
Le MCC et le CNRS mènent une politique scientifique commune et partagée sur nombre de thématiques et 
domaines avec une prise en compte forte de l’interdisciplinarité, faisant appel aussi bien aux sciences 
humaines et sociales qu’à la chimie, la physique, les mathématiques, l’écologie, la géologie ou aux 
sciences du numérique. 
 
Outil majeur, cet accord-cadre a favorisé le développement de nouvelles thématiques de recherche. Il a 
également ouvert de nouvelles approches de la recherche dans de nombreux secteurs, en particulier dans 
le domaine des arts et de la culture en intégrant pratiques et productions culturelles et artistiques au sein 
de la recherche. 
 
L’accord a consolidé la stratégie territoriale des deux Parties, en appuyant la politique de site du CNRS et 
en participant au maillage territorial encouragé par le MCC en matière de recherche culturelle. 
 
Il a rendu possible, dans le contexte de l’enseignement supérieur et de la recherche renouvelé par la loi du 
22 juillet 2013, la création de nouvelles structures de recherche tout en maintenant et renforçant le soutien 
à celles existant déjà. Des moyens sont alloués à ces structures par le MCC et le CNRS et les personnels 
des deux Parties y collaborent en articulant leurs compétences. 
 
L’accord-cadre a permis de faire émerger, de façon concertée, de nouvelles priorités de la recherche, 
issues des « défis sociétaux » de la Stratégie Nationale de Recherche (SNR), des avancées de la science 
et des technologies, et des nouvelles exigences démocratiques de la société contemporaine appelée à 
participer au développement de la recherche. 

 
Ces priorités, exprimées dans la nouvelle stratégie de recherche du MCC, convergent avec la politique 
scientifique du CNRS dans les actions inscrites dans cet accord-cadre - particulièrement pour le 
développement des recherches interdisciplinaires dans le domaine des patrimoines, de l’architecture, des 
pratiques artistiques, de l’informatique musicale et de l’environnement, - et pour la reconnaissance des 
productions et des pratiques des arts comme relevant du domaine de la recherche. 
 
 
Vu l'accord-cadre conclu le 15 mars 2012 entre le CNRS et le MCC, arrivé à échéance le 31 décembre 
2015 ; 
 
1. Considérant le bilan positif de l’accord-cadre signé le 15 mars 2012 par le MCC et le CNRS, qui a 
permis : 
 
 de mener une politique concertée dans les domaines de recherche communs grâce au Comité de 

coordination mis en place et à la participation de représentants et experts des deux organismes aux 
conseils scientifiques concernés ; 

 
 de développer les coopérations contractuelles entre laboratoires du CNRS, services du MCC et 

établissements publics sous tutelle du MCC, notamment en créant des unités mixtes de recherche ou 
de service, en soutenant leur participation à des formations doctorales afin de faciliter la formation à la 
recherche et par la recherche, et en développant des actions collectives de recherche et des 
groupements de recherche favorisant le partenariat interinstitutionnel ; 
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 de mener en partenariat des opérations de diffusion et de valorisation des résultats de la recherche en 

soutenant tout particulièrement leur publication et l'organisation de colloques scientifiques ; 
 
2. Considérant l’intérêt pour le CNRS d’une prise en compte des problématiques et des savoir-faire propres 
au MCC dans ses axes de recherche ; 
 
3. Considérant les priorités de recherche du MCC inscrites dans sa nouvelle stratégie de recherche ;  
 
4. Considérant l'intérêt de coordonner les efforts du MCC et du CNRS dans le contexte national et 
européen de la recherche : Programme Investissements d'Avenir (PIA), participation conjointe aux appels à 
projets de l'Agence Nationale de la Recherche (ANR) et de la Commission européenne, Initiative 
européenne de programmation conjointe de la recherche « JPI Cultural Heritage and global Change », 
etc. ; 
 
5. Considérant le caractère interdisciplinaire de la recherche culturelle, à l’interface des sciences humaines 
et sociales, des technologies de l’information et de la communication, des sciences physiques, chimiques 
et biologiques, des sciences de l’environnement et des sciences pour l’ingénieur ;  
 
6. Considérant l'intérêt des champs de recherche ouverts par les pratiques de création artistique et la 
reconnaissance par le CNRS des productions et créations artistiques en tant que sujet et actions de 
recherche ; 
 
7. Considérant la nécessité de coordonner les efforts du MCC et du CNRS en matière d’investissement et 
de recherche dans le domaine de la caractérisation du patrimoine matériel, et la nécessité d’une large 
ouverture à l’Europe des plates-formes analytiques nationales ; 
 
8. Considérant le renforcement et la structuration en cours de la recherche dans le domaine de la création 
artistique et de l'architecture, en lien avec l’organisation européenne du système du LMD et la participation 
des écoles supérieures Culture dans les Communautés d’Universités et d’Établissements (COMUE) ; 
 
9. Considérant l'intérêt de développer une concertation qui favorise un maillage équilibré sur le territoire 
national d’unités de recherche en archéologie ; 
 
10. Considérant l'émergence des thématiques de recherche sur l'interculturalité dans le contexte de la 
mondialisation, de l’urbanisation massive et du développement des réseaux internet ; 
 
11. Considérant la transformation apportée au statut des arts et de la culture par la multiplication des 
activités de création en ligne ou en collectif, la circulation des données culturelles (vidéo, son, images), la 
diversité des publics ; 

 
12. Considérant l’importance d’une participation active et coordonnée aux processus de numérisation et de 
diffusion numérique afin de favoriser l’interopérabilité des infrastructures et des outils, la mutualisation des 
données utiles à la recherche et leur mise à disposition de l'ensemble de la communauté scientifique, 
notamment en lien avec la Très Grande Infrastructure de Recherche (TGIR) Huma-Num ; 
 
13. Considérant que les Parties souhaitent apporter leur concours financier à ce partenariat, notamment en 
moyens humains, lesquels constituent des contributions en nature aux budgets d’opération associés aux 
projets communs conduits pour l’application du présent accord-cadre ; 
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Le MCC et le CNRS conviennent de fixer dans un nouvel accord-cadre les principes de base de la 
coopération et les grandes lignes de sa mise en œuvre.  
 
Ceci exposé, et considérant l’ensemble des textes législatifs et réglementaires relatifs à la recherche, 
énuméré en annexe I, 
 
 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA COOPERATION 
 
Le MCC et le CNRS estiment nécessaire la confrontation régulière de leurs perspectives de recherche et 
de développement technologique ainsi que de valorisation et de diffusion des résultats de la recherche et 
de formes de participation de la société à la production artistique, culturelle et scientifique. 
 
Le MCC souhaite également mettre en œuvre des dispositifs conjoints avec le CNRS dans les domaines 
de recherche liés à ses champs d'intervention et aux priorités de recherche inscrites dans sa nouvelle 
stratégie de recherche : archéologie préventive et programmée sur le territoire national, histoire, histoire de 
l’art, ethnologie, anthropologie physique et culturelle, protection, conservation et valorisation du patrimoine, 
musique et musicologie, architecture, urbanisme et paysages, création et spectacle vivant, arts plastiques, 
art numérique et bio-art, technologies de l'information et de la communication, linguistique, sociologie, 
économie et droit de la culture et de la communication. 
 
Ces dispositifs permettront notamment de :  
 
 soutenir les activités de recherche dans les structures de recherche du MCC et dans les 

établissements d'enseignement supérieur Culture, en lien avec l’organisation du système du LMD et 
leur participation aux COMUEs ; 

 favoriser des approches communes sur les questions de culture, d'interculturalité et de cohésion 
sociale, dans une société en mutation ; 

 soutenir des actions conjointes dans les différentes disciplines intervenant dans la conservation et la 
restauration des biens patrimoniaux culturels et naturels ; notamment dans le cadre de la construction 
du projet ERIHS, au niveau européen et au niveau national 

 soutenir le développement d’une interdisciplinarité de plus en plus forte associant arts, technologies et 
science pour la création et la diffusion ; 

 alimenter la dynamique visant à dégager les termes d'une recherche ancrée dans la pratique artistique 
et la création, dans le domaine des arts plastiques, du design, de l’architecture, de la création musicale 
et du spectacle vivant ;  

 alimenter la réflexion en cours sur les interfaces art/numérique et arts/sciences et techniques du 
vivant ; 

 inciter à des recherches concertées sur les collections et les fonds au sein des musées nationaux et de 
l’Institut national d’histoire de l’art, des bibliothèques publiques et des archives ;  

 coordonner la conception, la réalisation et la publication de catalogues, répertoires et inventaires 
scientifiques ; 

 coordonner les actions du MCC et du CNRS en matière de numérisation et de technologies des 
données et de participation aux Très Grandes Infrastructures de Recherche (TGIR). 
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Ils viseront à : 
 
 accroître le décloisonnement des équipes de recherche concernées dans une perspective 

interdisciplinaire et favoriser la constitution de pôles de recherche, en mettant en commun des 
moyens ; 

 favoriser la diffusion des résultats de la recherche dans une perspective d'excellence scientifique : 
publications, expositions, colloques, sites en ligne, etc. ; 

 favoriser la conception, la mise au point, le transfert et la diffusion de méthodes scientifiques et d’outils 
techniques au sein d’unités mixtes ou de laboratoires propres à chaque institution ; 

 développer la culture scientifique et technique et sa diffusion dans l'ensemble des domaines de la 
recherche culturelle ; 

 développer les actions et recherches participatives et la production artistique et culturelle collaborative. 
 
Ces dispositifs viseront également à susciter de nouvelles coopérations européennes et internationales 
entre laboratoires de recherche et institutions culturelles susceptibles de contribuer au rayonnement 
scientifique et culturel de notre pays, notamment en participant aux programmes de recherche européens 
et aux infrastructures de recherche européennes. 
 
 
ARTICLE 2 : NATURE ET MODALITES DE LA COLLABORATION 
 
 
2.1 - La coopération entre le MCC et le CNRS peut prendre des formes diverses telles que : 
 
 la création de structures opérationnelles de recherche particulièrement sous forme d’unités mixtes de 

recherche auxquelles des moyens de fonctionnement et d’investissement sont alloués et où des 
personnels des deux organismes peuvent collaborer, être mis à disposition ou détachés.  

 
Le MCC pourra alors soit être co-tutelle de la structure opérationnelle et dans ce cadre, apporter des 
moyens significatifs et participer au pilotage scientifique de l’unité et à la nomination de son directeur, soit 
en être un partenaire en s’associant à/aux programmes de recherche communs sans participer au pilotage 
scientifique de l’unité.  
Ces structures sont organisées selon les dispositions générales applicables aux unités prévues en annexe 
VIII du présent accord-cadre ; 
 
 la participation à des structures fédératives, par soutien financier des deux Parties ; 
 
 la participation par voie de convention d’un service du MCC à des actions conjointes développées dans 

le cadre des dispositifs de collaboration du CNRS : Réseaux Thématiques Pluridisciplinaires (RTP), 
Groupements De Recherche (GDR, GDRI), Groupements d'Intérêt Scientifique (GIS), Laboratoire 
Internationaux Associés (LIA), etc. ; 

 
 la constitution de programmes spécifiques communs ;  
 
 toute autre forme de collaboration ayant trait à la recherche, à la formation à la recherche et par la 

recherche, la diffusion et la valorisation des résultats de la recherche.  
 
Ces collaborations peuvent être étendues à des organismes tiers français ou étrangers lorsque les Parties 
l’estiment souhaitable et sous réserve de l’accord des organismes tiers concernés. 
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Pour les actions effectuées en collaboration, à l’exception des structures de recherche dont les modalités 
de conventionnement sont prévues à l’article 3, une convention particulière sera établie et signée par les 
Parties faisant référence au présent accord-cadre. Cette convention aura pour but de préciser les objectifs 
communs de recherche, la durée prévue du programme, les moyens en locaux, en crédits et en personnels 
mis à disposition, le ou les noms des responsables scientifiques, la composition des instances chargées du 
suivi des recherches ainsi que de leur exploitation, en référence aux règles en vigueur dans les deux 
organismes, et prévoira les dispositions tenant à la propriété et la valorisation des résultats. 
 
Les listes des unités, programmes et personnels nommément concernés sont jointes en annexes III et IV. 
Ces dernières sont mises à jour annuellement par avenant. La liste de l’annexe III précise les unités pour 
lesquelles le MCC est co-tutelle et le service référent désigné pour chacune par ce dernier. 
 
 
2.2 – Procédure d’attribution des subventions aux structures opérationnelles de recherche et structures 
fédératives : 
 
Selon les formes prises par la coopération, et après concertation entre le MCC et le CNRS, les subventions 
de recherche du MCC pourront être versées soit au CNRS, soit à l'établissement auquel est intégrée 
l'entité de recherche correspondante. 
 
Pour les subventions versées au CNRS, le MCC versera globalement ces subventions sur le compte de 
l’agent comptable secondaire de la délégation Paris Michel-Ange du CNRS. Ce versement aura lieu au 
cours du premier semestre de chaque année civile. La contrepartie de cette subvention sera ensuite 
affectée à l’Institut des Sciences Humaines et Sociales (InSHS) qui les répartira aux différentes entités 
bénéficiaires quel que soit l’Institut auquel elles sont rattachées.  
 
Pour 2016, la liste des entités concernées (unités ou structures fédératives ainsi que l'équipe ou le 
programme soutenu) et le montant des subventions accordées par le MCC au CNRS figurent à l’annexe V. 
Cette annexe est mise à jour chaque année par avenant comme le prévoit l'article 8. 
 
 

2.3 – Évaluation des structures opérationnelles de recherche : 
 
Les structures communes au MCC et au CNRS sont évaluées dans le cadre national d'évaluation mis en 
place par le Haut Conseil de l'Évaluation de la Recherche et de l'Enseignement Supérieur (HCERES). 
 
Les Parties se concerteront pour s'assurer de leur association et de celle d'experts représentant leur 
domaine lors du processus d'évaluation quand le MCC est tutelle. Elles étudieront ensemble les suites 
éventuelles à donner à l’évaluation. 
 
Dans le cas d’une structure opérationnelle de recherche associant le MCC au CNRS et à un ou plusieurs 
établissements d’enseignement supérieur et de recherche, cet établissement sera associé à la 
concertation. 
 
Dans le cas où le MCC est partenaire de l’unité sans en exercer la co-tutelle, le CNRS lui adressera copie 
de rapport du HCERES de l’unité concernée. 
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ARTICLE 3 : MODALITES DE CONVENTIONNEMENT DES UNITES EN CO-TUTELLE MCC/CNRS 
 
Dans le cas de création ou de renouvellement d’une structure opérationnelle de recherche associant le 
MCC au CNRS, et/ou à un ou plusieurs établissements d’enseignement supérieur et de recherche 
signataires de la convention quinquennale de site, une fiche de caractérisation d’unité (UMR, USR,..), 
précisant l’implantation, la surface et les personnels, tiendra lieu de convention particulière et sera signée 
par l’ensemble des co-tutelles de l’unité. 
 
Dans le cas d’unités associant d’autres établissements d’enseignement supérieur que les établissements 
signataires de la convention quinquennale de site, le CNRS et le MCC, et d’autres partenaires s’il a lieu, 
concluront une convention particulière fixant les modalités de fonctionnement de l’unité. 
 
Les dispositions générales applicables aux unités, figurant en annexe VIII du présent accord-cadre, seront 
annexées à la fiche de caractérisation d’unité ou à la convention particulière, s’il y a lieu. 
 
 
ARTICLE 4 : CONTROLE ET SUIVI DE LA COOPERATION – COMITE DE COORDINATION 
 
La coopération entre le MCC et le CNRS implique l’organisation régulière d’une concertation. 
 
Celle-ci prend appui : 
 
- sur la nomination de scientifiques appartenant à chacun des deux organismes au sein des instances de 
décision et de concertation de l’autre, dans les domaines de recherche communs, qu’il s’agisse des 
instances permanentes ou des comités scientifiques d’appels à projets de recherche ; 
 
- sur un comité de coordination du présent accord-cadre, tel que défini ci-après. 

Le Secrétariat général (SG) - Département de la Recherche, de l'Enseignement Supérieur et de la 
Technologie (DREST) du MCC ainsi que l'InSHS et la Direction d'Appui à la Structuration Territoriale de la 
Recherche (DASTR) du CNRS sont chargés du suivi de l'ensemble de la coopération en concertation avec 
les autres Instituts du CNRS concernés (Institut de l’Écologie et de l’Environnement (InEE), Institut de 
Chimie (InC), Institut des Sciences de l’Information et de leurs Interactions (InS2I)... Ils sont associés en 
tant que de besoin à la mise au point des modalités de partenariat. 
 
Comité de coordination : 
 
Un comité de coordination du présent accord-cadre est mis en place. Il a pour rôle : 
 
 de veiller à la mise en œuvre du présent accord-cadre et de toutes les conventions particulières, d’en 

suivre le déroulement, d’en faire évaluer les résultats, les incidences régionales et internationales, et 
de proposer à chacun des partenaires tout nouveau projet ou modification susceptible d’améliorer la 
coopération en conformité avec les procédures des Parties ; 

 
 d’aider au montage de nouvelles opérations de recherche entrant dans le présent accord-cadre et de 

s’efforcer de mobiliser différentes formes d’aide complémentaire, notamment en matière de bourses et 
d'allocations de recherche ; 

 
 de mettre en œuvre des opérations de valorisation et de diffusion des résultats de la coopération ; 
 
 de suivre les mouvements de personnels du MCC et du CNRS participant aux différents programmes 
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du présent accord-cadre ; 
 

 d’être l’instance de concertation afin de déterminer les modalités de la poursuite de la coopération 
entre les Parties, au moins six (6) mois avant la fin de l’accord-cadre en vigueur ; 

 
Le comité de coordination se réunit au moins une (1) fois par an suivant un ordre du jour élaboré par les 
Parties et transmis à l’avance à chacun des participants. Il peut être réuni à la demande de l’une ou l’autre 
des Parties. 
 
Le comité de coordination est composé de huit (8) représentants du MCC et de huit représentants du 
CNRS désignés respectivement par chacune des Parties.  
 
Pour le MCC, il comprend de droit le Secrétaire général ou son représentant, le Directeur général des 
patrimoines ou son représentant, le Directeur général de la création artistique ou son représentant, le 
Directeur général des médias et des industries culturelles ou son représentant, le Délégué général à la 
langue française et aux langues de France ou son représentant. En est également membre de droit le chef 
du Département de la Recherche, de l'Enseignement Supérieur et de la Technologie (DREST) ou son 
représentant. 
 
Pour le CNRS, il comprend le Directeur de l’InSHS ou son représentant, le Directeur de l’InEE ou son 
représentant et le Directeur de la DASTR ou son représentant. 
 
Selon l’ordre du jour, il s’adjoindra des représentants des différents services ou établissements du MCC et 
des Instituts du CNRS concernés. 
 
Le DREST assure le suivi de l’accord-cadre entre le MCC et le CNRS ainsi que le secrétariat du comité en 
lien avec l’InSHS du CNRS.  
 
Le comité est présidé alternativement par période d’un (1) an par un représentant de l’une des Parties. 
 
 
ARTICLE 5 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX AGENTS 
 
Dans le contexte du présent accord-cadre et des conventions particulières subséquentes, le MCC comme 
le CNRS peuvent être amenés à mettre à disposition ou à détacher auprès de l’autre Partie leurs agents 
respectifs. 
 
Ce personnel se trouve alors placé sous l’autorité du directeur de service ou de l’unité concernée et doit se 
conformer au règlement intérieur de l’établissement dans lequel il travaille. 
 
Les agents d’une Partie, mis à disposition ou détachés dans des structures de l’autre Partie auront accès 
aux formations permanentes de l’établissement les accueillant et à celle de leur employeur, selon les 
besoins. 
 
Responsabilités des Parties : 
 
Chacune des Parties continue d’assumer à l’égard du personnel qu’elle rémunère toutes les obligations 
civiles, sociales et fiscales de l’employeur et d’exercer envers lui toutes les prérogatives administratives de 
gestion (évaluation, avancement, discipline). Les éléments d’appréciation scientifique et technique 
indispensables à l’évaluation sont fournis par l’établissement qui utilise effectivement les services de 
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l’agent. 
 
Le CNRS et le MCC assurent l'un et l'autre la couverture de leurs agents respectifs en matière d'accidents 
du travail et de maladies professionnelles sans préjudice d'éventuels recours contre les tiers responsables. 
 
La Partie accueillant autorisera l'accès aux services collectifs et sociaux tels que restaurant, transport, etc. 
aux agents mis à sa disposition par l'autre Partie. Chacun des organismes sera responsable, dans les 
conditions du droit commun, des dommages que son personnel pourrait causer aux tiers à l’occasion de 
l’exécution du présent accord-cadre, y compris les dommages résultant de l’utilisation de matériel et 
d’équipement appartenant aux autres organismes et mis à la disposition de ce personnel. 
 
5.1 Mise à disposition 
 
Chaque mise à disposition donne lieu à la signature d’une convention individuelle de mise à disposition qui 
précisera la nature des activités exercées, les conditions d’emploi, les modalités du contrôle et de 
l’évaluation des activités des agents concernées.  
 
Ces mises à disposition sont accordées sans contrepartie financière1. 
 
5.2 Détachement 
 
Le détachement d’un agent est régi par les règles de droit commun. 
 
 
ARTICLE 6 : ECHANGES D’INFORMATION 
 
Les Parties s’engagent à s’informer  mutuellement, dans leurs domaines communs de collaboration. A cet 
effet, elles échangent tous documents, publications et informations de nature susceptible de faciliter la 
connaissance réciproque de leurs travaux en cours ou achevés, et des modalités administratives de leur 
exécution. 
 
 
ARTICLE 7 : PUBLICATION DES RESULTATS - PROPRIETE INTELLECTUELLE 
 
Toute publication concernant les résultats de recherches effectuées au sein d’une unité ou d’un 
programme concerné par le présent accord-cadre doit porter la mention des deux Parties MCC et CNRS. 
 
Le régime de propriété des œuvres, produits ou autres résultats de recherches communes et les 
procédures de valorisation mises en place par les Parties seront prévus par les conventions particulières, 
dans le respect des règles de chacune des Parties. 
 

                                                           

1  Le CNRS déroge à l’obligation de remboursement étant considéré par le Code de la recherche (Livre III, Titre Ier, Chapitre Ier, 
Article L311-1) modifié par la loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 comme un établissement public à caractère administratif. 
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ANNEXE I 
 

Décret n° 2010-1454 du 25 novembre 2010 relatif aux attributions du ministre de la culture et de la communication 
NOR: MCCX1029478D ; 
 
Arrêté du 17 janvier 1990 portant organisation de la recherche au ministère de la culture et de la communication 
NOR: MCCB8900786A ;  
 
Décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du centre national de la 
recherche scientifique ;  
 
Décret n° 83-1260 du 30 décembre 1983 fixant les dispositions statutaires communes aux corps de fonctionnaires 
des établissements publics à caractère scientifique et technologique ; 
 
Décret n° 2013-788 du 28 août 2013 portant statut particulier du corps des conservateurs du patrimoine ; 
 
Décret n° 91-384 du 18 avril 1991 fixant la liste des services de recherche et établissements publics dont les 
personnels sont admis au bénéfice des dispositions du 2e alinéa de l’article 17 de la loi n° 82-610 du 15 juillet 1982 
modifié d’orientation et de programmation pour la recherche et le développement technologique de la France ;  
 
Décret n° 91-486 du 14 mai 1991 modifié portant statut particulier des corps de fonctionnaires de recherche de la 
mission de la recherche du ministère de la culture NOR: MCCB9100224D ; 
 
Loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
Circulaire n° 2167 du 5 août 2008 relative à la réforme du régime de la mise à disposition des fonctionnaires de 
l’État ; 
 
Loi de programme n° 2006-450 du 18 avril 2006 pour la recherche NOR: MENX0500251L. 
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ANNEXE II 
 

PROGRAMME INVESTISSEMENTS D’AVENIR 
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET RECHERCHE 

 
Liste indicative des projets conjoints du CNRS et du ministère de la culture et de la communication2 

 
Équipements d'excellence – EQUIPEX 

 

1e vague  
 
- Le Nouvel AGLAE (nouvelle installation d’analyse par faisceaux d’ions pour le Patrimoine culturel) porté par la FR 
3506 
Unité concernée : UMR 8247 IRCP (Institut de Recherche de Chimie)  
Institution culturelle concernée : C2RMF (Centre de recherche et de restauration des musées de France) 
 
- MATRICE (Outils de recherche pour l'analyse de la mémoire par la coopération internationale et les 
expérimentations) porté par CHS UMR 8058 (Centre d'histoire sociale du XXe siècle)  
Unité concernée : UMR 7220 ISP (Institut de sciences sociales du politique),  
Institutions culturelles concernées : MCC (SG/SCPCI/ Département de la recherche, de l’enseignement supérieur et 
de la technologie), INA (Institut national de l’audiovisuel) 
 
 
2e vague  
 
- BIBLISSIMA (Bibliotheca bibliothecarum novissima) porté par la Fondation Campus Condorcet 
Unités concernées : UPR 841 IRHT (Institut de recherche et d'histoire des textes), UMR 7323 CESR (Centre 
d’Etudes Supérieures de la Renaissance), UMR 6273 CRAHAM (Centre Michel de Boüard – Centre de recherches 
archéologiques et historiques anciennes et médiévales), UMR 5648 CIHAM (Histoire, Archéologie, Littératures des 
mondes chrétiens et musulmans médiévaux) 
Institutions culturelles concernées : BnF (Bibliothèque nationale de France - département des manuscrits), 
DGMIC/SLL et les bibliothèques municipales patrimoniales. 
 
- CLIMCOR (Carottage Paléoclimatique: Haute résolution et Innovations), porté par le Centre national de la 
recherche scientifique 
Unité concernée : UMR 5204 EDYTEM (Environnements, Dynamiques et Territoires de la Montagne) 
 
- CRITEX (Parc national d’équipements innovants pour l’étude spatiale et temporelle de la Zone Critique des Bassins 
versants, porté par le Centre national de la recherche scientifique 
Unité concernée : UMR 6249 (Chrono-environnement) 
 
- ORTOLANG (Outils et Ressources pour un Traitement Optimisé de la LANGue), porté par l’Université  de Lorraine 
Unités concernées : UMR 7270 LLL (Laboratoire Ligérien de Linguistique) 
Institutions culturelles concernées : BnF, DGLFLF 
 
- PATRIMEX (PATrimoines matériels : Réseau d’Instrumentation Multisites 
Expérimental) porté par l’Université de Cergy-Pontoise  
Unités concernées : USR 3461 IPANEMA (Institut Photonique d'Analyse Non-destructive Européen des Matériaux 
Anciens), USR 3224 CRC (Centre de recherche sur la conservation)  
Institutions culturelles concernées : C2RMF (Centre de recherche et de restauration des musées de France), LRMH 
(Laboratoire de recherche des monuments historiques) 

                                                           

2 Projets menés soit par des unités en cotutelle, soit conjointement par des équipes du MCC ou du CNRS ou encore 

projets menés par des UMR du CNRS subventionnées par le ministère 
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Laboratoires d'excellence – LABEX 

 
1e vague 

 
Archéologie 
 
LaScArBx (L’usage du monde par les sociétés anciennes : processus et formes d’appropriation de l’espace sur le 
temps long) porté par  l’Université de Bordeaux,  
Unités concernées : UMR 5199 PACEA (De la Préhistoire à l'Actuel : Culture, Environnement et Anthropologie), 
UMR 5060 IRAMAT-CRP2A (Institut de recherche sur les archéomatériaux), UMR 5607 IRAM (Ausonius : institut de 
recherche sur l'Antiquité et le Moyen-Age)  
 
 

Architecture et urbanisme 
 
IMU (Intelligence des mondes urbains) porté par l’Université de Lyon    
Unité concernée : UMR 3495 MAP / ENSAL - (Modèles et simulations pour l'architecture, l'urbanisme et le paysage), 
UMR 5600 EVS (Environnement, Ville, Société); 
Institutions culture concernées : IRD –ESADSE (Laboratoire Images-Récits-Documents de l’Ecole supérieure d’art et 
de design de Saint-Etienne), IRI (Institut en Recherche et Innovation), École nationale supérieure d’architecture de 
Lyon 
 
FUTURBAINS (Futurs urbains) porté par l’Université Paris-Est  
Unité concernée : UMR 3329 – AUSSER (Architecture Urbanistique Société : Savoirs, Enseignement et Recherche) 
Institutions culture concernées : Écoles nationales supérieures d’architecture de Paris-Malaquais, Paris-Belleville et 
Marne-la-Vallée 
 
 
Connaissance et conservation du patrimoine 
 
PATRIMA (PATRImoines Matériels : Savoirs, Patrimonialisation, Transmission) porté par les universités de Cergy-
Pontoise et de Versailles Saint-Quentin, et par sa structure coordinatrice, la Fondation des sciences du patrimoine  
Unités concernées : USR 3224 CRC (Centre de recherche sur la conservation), USR 3461 IPANEMA (Institut 
Photonique d'Analyse Non-destructive Européen des Matériaux Anciens) 
Institutions culture concernées :  
MCC/DGP, C2RMF (Centre de recherche et de restauration des musées de France), LRMH (Laboratoire de 
recherche des monuments historiques, Centre de recherche du Château de Versailles, Archives nationales, musée 
du Louvre, BnF, École nationale supérieure d'architecture de Versailles, École nationale supérieure d'art de Paris-
Cergy.  
 
MATISSE (MATériaux, InterfaceS, Surfaces, Environnement) porté par Sorbonne Université  
Unités concernées : USR 3224 CRC (Centre de recherche sur la conservation) 
Institutions culture concernées : C2RMF (Centre de recherche et de restauration des musées de France), LRMH 
(Laboratoire de recherche des monuments historiques)  
 
 
Création artistique  
 
CAP (Création, Arts et Patrimoines) porté par HESAM  
Unités concernées : UMR 8177 IIAC (Institut interdisciplinaire d’anthropologie du contemporain), UMR 8218 ACTE 
(Arts, Créations, Théories, Esthétiques), UMR 9912 STMS (Sciences et Technologies de la Musique et du Son) 
Institutions culture concernées : BnF, Centre Georges Pompidou, ENSAPLV (École Nationale Supérieure 
d'Architecture de Paris La Villette), INHA (Institut national d’histoire de l’art), IRCAM (Institut de recherche et 
coordination acoustique/musique), Ensci (École Nationale Supérieure de Création Industrielle), INP (Institut national 
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du patrimoine), MQB (Musée du Quai Branly), Musée Les Arts décoratifs, Sèvres - Cité de la céramique. 
 
ICCA (Industries culturelles et création artistique. Numérique et Internet) porté par  Sorbonne Paris Cité 
Institutions culture concernées : ENSAD (École nationale supérieure des Arts Décoratifs) 
 
A.R.T.S.- H2H (Art, Recherche, Technique et Science- Laboratoire des Arts et Médiations humaines), porté par 
l'université Paris VIII  
Institutions culture concernées : Archives nationales, BnF, Centre Pompidou Paris/Metz, ENSAD (École nationale 
supérieure des Arts Décoratifs), CNSAD (Centre national de danse contemporaine – Angers), Universcience, RMN 
(Réunion des musées nationaux), CNSAD (Conservatoire National Supérieur d’Art Dramatique), Centre national des 
écritures du spectacle (Villeneuve lez-Avignon) 
 
BCDiv (Diversités biologiques et culturelles : origines, évolution, interactions, devenir), porté par le CNRS  
Unités concernées : UMR 7209 (Archéozoologie-Archéobotanique, Sociétés, Pratiques et Environnements) ; 
UMR7194 (Histoire naturelle de l’homme préhistorique) ; UMR7206 (Eco-anthropologie et ethnobiologie) 
Institution concernée : Institut national de recherche en archéologie préventive (INRAP)  
 
HASTEC (Histoire et Anthropologie des savoirs, des techniques et des croyances), porté notamment par l’École 
pratique des hautes études 
Unités concernées : UMR 8584, UMR 7192, UMR 8582, UMR 8546, UMR 8210, UMR 8216, UMR 8560, etc. 
Institutions culturelles concernées : Archives nationales, membre du Comité exécutif du Labex. 
 
 
2e vague  
 
ARCHIMEDE (Archéologie et Histoire de la Méditerranée et de l'Egypte ancienne), porté par l’Université Montpellier 
3 Paul Valéry 
Unité concernée : UMR 5140 (Archéologie des sociétés méditerranéennes),  
Institution concernée : Institut national de recherche en archéologie préventive (INRAP) 
 
 
PP (Les passés dans le présent : Histoire, patrimoine et mémoire), porté par l’Université Paris Ouest Nanterre La 
Défense  
Unités concernées : UMR 7041 ArScAn (Archéologies et Sciences de l’Antiquité), UMR 7186 LESC (Laboratoire 
d’Ethnologie et de Sociologie comparative) 
Institutions culture concernées : BnF, MAN Saint-Germain, Musée du Quai Branly 
 
MED (Les Sciences Humaines et Sociales au cœur de l'interdisciplinarité pour la Méditerranée), porté par  Aix-
Marseille Université 
Unités concernées : UMR 7269 LAMPEA (Laboratoire méditerranéen de Préhistoire Europe Afrique), UMR 7299 
CCJ (Centre Camille Jullian – Histoire et archéologie de la Méditerranée et de l’Afrique du Nord, de la Protohistoire à 
la fin de l’Antiquité) 
 
 
SMART (Interactions humain /machine /humain intelligentes dans la société numérique) 
Unité concernée : UMR 9912 STMS (Sciences et Technologies de la Musique et du Son) 
 

EHNE (Écrire une Histoire Nouvelle de l'Europe) porté par  Sorbonne Université 
Unité concernée : UMR8150 (Centre André Chastel : Laboratoire de recherche en histoire de l'art)  
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ANNEXE III en cours de mise à jour 
 

LES UNITES EN CO-TUTELLE ET EN CONVENTION 

 
 
ARCHEOLOGIE 
 
1. UNITES pour lesquelles les partenaires référencés ci-après assurent conjointement le pilotage scientifique en 
qualité de « co-tutelles » 
 
UMR 5140 
Archéologie des sociétés méditerranéennes : milieux, territoires, civilisations 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UM3/MCC 
Établissement partenaire : INRAP 
Service MCC référent : DGP/SP/Sous-direction de l’archéologie 
 
UMR 5199 
De la Préhistoire à l'Actuel : Culture, Environnement et Anthropologie (PACEA)  
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UNIV BORDEAUX/MCC 
Établissement partenaire : INRAP/EPHE  
Service MCC référent : DGP/SP/Sous-direction de l'archéologie 
 
UMR 5608 
Travaux et Recherches Archéologiques sur les Cultures, les Espaces et les Sociétés (TRACES) 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UNIV TOULOUSE JEAN JAURES/MCC 
Etablissements partenaires : EHESS/INRAP 
Service MCC référent : DGP/SP/Sous-direction de l’archéologie 
 
UMR 6298 
Archéologie, Terre, Histoire, Sociétés (ARTeHIS) 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/BOURGOGNE/MCC 
Etablissement partenaire : INRAP  
Service MCC référent : DGP/SP/Sous-direction de l’archéologie 
 
UMR 6566 
Centre de Recherche en Archéologie, Archéosciences, Histoire (CREAAH) 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UNIV RENNES 1/MCC/UNIV RENNES 2/ 
UNIV NANTES/UNIV DU MAINE  
Etablissement partenaire : INRAP 
Service MCC référent : DGP/SP/Sous-direction de l’archéologie 
 
UMR 7041 
Archéologies et Sciences de l'Antiquité (ArScAn) 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/PARIS OUEST NANTERRE LA DEFENSE/PARIS I/MCC 
Etablissement partenaire : INRAP 
Service MCC référent : DGP/SP/Sous-direction de l’archéologie 
 
UMR 7044 
Archéologie et Histoire Ancienne : Méditerranée et Europe (ARCHIMEDE)  
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UNIV STRASBOURG/UNIV HAUTE ALSACE/MCC 
Service MCC référent : DGP/SP/Sous-direction de l’archéologie 
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UMR 7269 
Laboratoire méditerranéen de préhistoire Europe-Afrique (LAMPEA) 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UNIV AIX-MARSEILLE/MCC 
Etablissement partenaire : INRAP 
Service MCC référent : DGP/SP/Sous-direction de l’archéologie 
 
UMR 7302 
Centre d'études supérieures de civilisation médiévale (CESCM) 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UNIV POITIERS/MCC 
Service MCC référent : DGP/SP/Sous-direction de l’archéologie 
 
UMR 8164 
Histoire, Archéologie, Littérature des mondes anciens - Institut de Papyrologie et d'Egyptologie de Lille (HALMA) 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UNIV LILLE 3/MCC 
Etablissement partenaire : INRAP 
Service MCC référent : DGP/SP/Sous-direction de l’archéologie 
 
FR 3383  
Fédération des Sciences Archéologiques de Bordeaux (FSAB) 
Partenaires agissant en qualité de cotutelles CNRS/UNIV BORDEAUX/UNIV BORDEAUX MONTAIGNE/MCC 
Etablissement partenaire : INRAP 

Service MCC référent : DGP/SP/Sous-direction de l’archéologie 
 
2. UNITES pour lesquelles le MCC, sans avoir la qualité de co-tutelle, reconnaît une ou plusieurs thématiques de 
recherche développées et s’associe en qualité de partenaire  
 
UMR 5060 
Institut de recherche sur les archéomatériaux (IRAMAT) 
Compréhension et restitution des chaînes opératoires en métallurgie du fer ; Collaboration avec le Laboratoire 
d’archéologie des métaux Nancy - Jarville 

Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UNIV BORDEAUX MONTAIGNE/UNIV ORLEANS /UNIV 
BELFORT - MONTBELIARD 
Etablissements partenaires : CEA/INRAP 
Service MCC référent : DGP/SP/Sous-direction de l’archéologie et DRAC Lorraine 
 
UMR 5138 
Archéométrie et archéologie : Origine, Datation et Technologies des matériaux 
Collaborations scientifiques sur la datation des matériaux issus des fouilles programmées 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UNIV LYON 1/UNIV LYON 2 
Établissement partenaire : INRAP 
Service MCC référent : DGP/SP/Sous-direction de l’archéologie 
 
UMR 5204 
Environnements, Dynamiques et Territoires de la Montagne (EDYTEM) 
Programme d’étude environnementale sur les grottes ornées avec le Centre National de Préhistoire (CNP) ; 
Archéologie des patrimoines culturels et naturels de montagne et lacustres, recherches menées par les équipes 
« Archives continentales », « Territoires » et « Systèmes souterrains : des écosystèmes aux sites archéologiques » ;  
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UNIV DE SAVOIE 
Service MCC référent : DGP/SP/Sous-direction de l’archéologie 
 
UMR 5607  
AUSONIUS : Institut de recherche sur l'Antiquité et le Moyen Âge (IRAM) 
Mise à jour de l'atlas des biens français inscrits sur la liste du patrimoine mondial de l'UNESCO. Publication de la 
revue Aquitania ; 35e colloque international de l'AFEAF 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UNIV BORDEAUX MONTAIGNE 
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Service MCC référent : DGP/SP/Sous-direction de l’archéologie 
 
UMR 6249 
Laboratoire Chrono-environnement 
Structure, fonctionnement des écosystèmes récents ; Dynamique des sociétés, territoires et paléoclimats 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UNIV FRANCHE-COMTE 
Etablissements partenaires : INRAP/INRA/CEA 
Service MCC référent : DGP/SP/Sous-direction de l’archéologie 
 
UMR 6273 
Centre Michel de Boüard - Centre de recherches archéologiques et historiques anciennes et médiévales (CRAHAM) 
Cultures, identités et espaces de l’Antiquité romaine à la fin du Moyen Âge 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UNIV CAEN BASSE NORMANDIE 
Services MCC référents : DGP/SP/Sous-direction de l’archéologie et DRAC de Bretagne, DRAC de Basse-
Normandie, DRAC de Haute-Normandie 
 
UMR 7194 
Histoire naturelle de l'Homme préhistorique 
Colloque « l’archéologie et la géologie dans l’épaisseur du temps » 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/MNHN/UNIV PERPIGNAN 
Service MCC référent : DGP/SP/Sous-direction de l’archéologie 
 
UMR 7209 
Archéozoologie, Archéobotanique : sociétés, pratiques et environnements 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/MNHN 
Etablissement partenaire : INRAP 
Service MCC référent : DGP/SP/Sous-direction de l’archéologie 
 
UMR 7264 

Cultures et Environnements. Préhistoire, Antiquité, Moyen Âge (CEPAM)  
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UNIV NICE SOPHIA ANTIPOLIS 
Etablissement partenaire : MCC, INRAP, INED 
Service MCC référent : DGP/SP/Sous-direction de l’archéologie 
 
UMR 7268 
Anthropologie bio-culturelle, Droit, Ethique et Santé (ADES) 
Programme « Etude et conservation des ensembles funéraires de la préhistoire récente à l’époque moderne »  
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UNIV AIX-MARSEILLE/EFS ALPES MEDITERRANEE 

Service MCC référent : DGP/SP/Sous-direction de l’archéologie 
 
UMR 7299 
Centre Camille Jullian- Histoire et archéologie de la Méditerranée et de l’Afrique du Nord, de la Protohistoire à la fin 
de l’Antiquité (CCJ) 
Histoire et archéologie de la Gaule Narbonnaise, de l’Afrique antique, de la colonisation grecque 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UNIV AIX-MARSEILLE  
Service MCC référent : DGP/SP/Sous-direction de l’archéologie 
 
UMR 7324 
Cités, Territoires, Environnement et Sociétés (CITERES) 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UNIV FRANCOIS RABELAIS TOURS 
Etablissement partenaire : INRAP  
Service MCC référent : DGP/SP/Sous-direction de l’archéologie 
 
UMR 8096 
Laboratoire Archéologie des Amériques (ARCHAM) 
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Archéologie des Antilles et des Guyanes 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/PARIS I 
Service MCC référent : DGP/SP/Sous-direction de l’archéologie 
 
UMR 8167 
Laboratoire Orient et Méditerranée, textes - archéologie - histoire 
Soutien au programme de recherche sur les collections d’égyptologie du musée Rodin 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/PARIS I/SORBONNE PARIS IV/EPHE/Collège de France 
Établissement partenaire : Musée du Louvre 
Service MCC référent : DGP/ Service des musées de France 
 
UMR 8215 
Trajectoires 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/PARIS I  
Établissement partenaire : INRAP 
Service MCC référent : DGP/SP/Sous-direction de l’archéologie 
 
USR 3414 
Maison des Sciences de l'Homme et de la Société de Toulouse 
Mise en place d’une application SIG générique pour l’analyse et l’étude des parois ornées des grottes  avec le CNP 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UNIV TOULOUSE JEAN JAURES/UNIV TOULOUSE PAUL 
SABATIER/SCIENCES PO TOULOUSE/COMUE UNIV FED TOULOUSE MIDI PYRENEES/UNIV TOULOUSE 
CAPITOLE 
Établissement partenaire : CNP 
Service MCC référent : DGP/SP/Sous-direction de l’archéologie 
 
 
ARCHITECTURE 
 
1. UNITES pour lesquelles les partenaires référencés ci-après assurent conjointement le pilotage scientifique en 
qualité de « co-tutelles » 
 
UMR 1563 
Ambiances, architectures, urbanités (AAU) 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS /ECOLE CENTRALE NANTES/ENSA Grenoble/ENSA Nantes 
(établissements publics sous tutelle du MCC) 
  
Service MCC référent : DGP/ Service de l’architecture/SDESRA 
 
UMR 3329 
Architecture urbanistique société : savoirs, enseignement et eecherche (AUSSER)  
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/MCC 

Etablissements partenaires : ENSA Paris-Belleville/ENSA Paris-Malaquais/ENSA Paris La Villette/ENSA Marne - La 
Vallée (établissements publics sous tutelle du MCC)/ 
Service MCC référent : DGP/ Service de l’architecture/SDESRA 
 
UMR 3495 
Modèles et simulations pour l'architecture et le patrimoine (MAP) 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/MCC 
Etablissements partenaires : ENSA Marseille Luminy/ENSA Nancy/ENSA Paris La Villette/ENSA LYON 
(établissements publics sous tutelle du MCC) 
Service MCC référent : DGP/ Service de l’architecture/ SDESRA 
 
UMR 5319 
PASSAGES 



 

 - 19 - 

Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UNIV BORDEAUX/UNIV BORDEAUX MONTAIGNE /UPPA/ 
ENSAP BORDEAUX  
 
Service MCC référent : DGP/ Service de l’architecture/ SDESRA 

 
UMR 5600 
Environnement, ville, société (EVS) 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS /UNIV LYON 3/UNIV LYON 2/UNIV JEAN MONNET ST-
ETIENNE/INSA DE LYON/ENS LYON/ECOLE NAT DES TRAVAUX PUBLICS D'ETAT/ENSA Lyon (établissements 
publics sous tutelle du MCC) 
Service MCC référent : DGP/ Service de l’architecture/SDESRA 
 
UMR 7218  
Laboratoire architecture, ville, urbanisme, environnement (LAVUE)  
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/PARIS VIII/PARIS OUEST NANTERRE LA DEFENSE/MCC 
Etablissements partenaires : ENSA Paris Val de Seine, ENSA Paris-La-Villette (établissements publics sous tutelle 
du MCC) 
Service MCC référent : DGP/ Service de l’architecture/ SDESRA 
 
2. UNITES pour lesquelles le MCC, sans avoir la qualité de co-tutelle, reconnaît une ou plusieurs thématiques de 
recherche développées et s’associe en qualité de partenaire 
 
UMR 5116 
Centre Emile Durkheim (CED) 
Collaboration avec le laboratoire PAVE (ENSAP Bordeaux) sur les travaux croisant la sociologie, les sciences politiques et 
l’architecture (atelier Ville et d’actions de recherche collaborative). 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UNIV BORDEAUX/SCIENCES PO BORDEAUX 
Etablissement partenaire : ENSAP Bordeaux 
Service MCC référent : DGP/ Service de l’architecture/SDESRA 
 
 

ARTS PLASTIQUES 
 
UNITES pour lesquelles le MCC, sans avoir la qualité de co-tutelle, reconnaît une ou plusieurs thématiques de 
recherche développées et s’associe en qualité de partenaire  
 
UMR 7252 
XLIM 
Equipe Signal, Image et Communication (SIC) 
Projet SLIDERS_Lab en partenariat avec l’École Européenne Supérieure de l’Image 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UNIV LIMOGES 
Etablissement partenaire : UNIV POITIERS 
Service MCC référent : DGCA/Sous-Direction de l’Emploi, de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 
(SDEESER)/Mission Recherche (MiR) 
 
UPR 7051  
Laboratoire de Mécanique et d'Acoustique (LMA)  
Partenariat de recherche avec l’équipe du projet Locus Sonus et l’unité ASTRAM  
Partenaire en qualité de cotutelle: Institut des Sciences de l’Ingénierie et des Systèmes (INSIS)/CNRS 
Service MCC Référent : DGCA/SDEESER/MiR 
 
UMR 8218  
Arts, Créations, Théories, Esthétiques (ACTE) 
Groupe de travail sur la recherche en arts avec la Mission Recherche (DGCA/SDEESR/MiR) 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/PARIS I 
Service MCC référent : DGCA/SDEESER/MiR 
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THEATRE 
 
UNITES pour lesquelles le MCC, sans avoir la qualité de co-tutelle, reconnaît une ou plusieurs thématiques de 
recherche développées et s’associe en qualité de partenaire 
 
UMR 5316 
Arts et pratiques du texte, de l’image, de l’écran et de la scène (Litt&Arts) 
Mise en place de l’Atelier Arts et Technologies de l’Attention avec la Scène Nationale de l’hexagone et la MiR sur 
l’axe Études de médias comparés  
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UNIV GRENOBLE ALPES 
Établissements partenaires : Scène Hexagone 
Service MCC référent : DGCA/SDEESER/MiR 
 
 
CONSERVATION RESTAURATION DU PATRIMOINE CULTUREL 
 
1. UNITES pour lesquelles les partenaires référencés ci-après assurent conjointement le pilotage scientifique en 
qualité de « co-tutelles » 
 
FR 3506 
New AGLAE 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/MCC/CHIMIE PARISTECH 
Partenariat entre l’UMR 8247 Institut de Recherche de Chimie Paris (IRCP) et le C2RMF (Centre de recherche et de 
restauration des musées de France) 
Service MCC référent : DGP/Service des musées de France  
 
UMR 6566 
Centre de Recherche en Archéologie, Archéosciences, Histoire (CREAAH) 
Collaboration scientifique avec le C2RMF sur la Provenance de la variscite des parures néolithiques 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UNIV RENNES 1/MCC/UNIV RENNES 2/UNIV NANTES/UNIV 
DU MAINE 
Etablissement partenaire : INRAP 
Service MCC référent : DGP/Service des musées de France 
 
UMR 7041 
Archéologies et Sciences de l'Antiquité (ArScAn) 
ANR ROXIANA (2011) : Recherches sur les assemblages métalliques et céramiques du bassin de l’Oxus à la vallée 
de l’Indus, partenariat avec le C2RMF  
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/PARIS OUEST NANTERRE LA DEFENSE/PARIS I/MCC 
Etablissement partenaire : INRAP 
Service MCC référent : DGP/Service des musées de France 
 
USR 3224 
Centre de recherches sur la conservation (CRC)  
Association par convention avec le laboratoire de recherche des monuments historiques (LRMH) 
Association par convention avec le laboratoire du musée de la cité de la musique 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/MNHN/MCC 
Service MCC référent : SG/SCPCI/Département de la recherche, de l’enseignement supérieur et de la technologie, 
et DGP/SDPAT/Sous-direction des monuments historiques et des espaces protégés, Cité de la Musique 

 
USR 3461 
Institut photonique d’analyse non-destructive européen des matériaux anciens (IPANEMA) 
Soutien à la mise en place de la plate-forme sur les matériaux anciens  
Soutien à la conférence internationale « Synchrotron dans l’art et l’archéologie » SR2A  
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/MCC/UVSQ 
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Etablissement partenaire : MNHN 
Service MCC référent : SG/SCPCI/Département de la recherche, de l’enseignement supérieur et de la technologie 
 
 
2. UNITES pour lesquelles le MCC, sans avoir la qualité de co-tutelle, reconnaît une ou plusieurs thématiques de 
recherche développées et s’associe en qualité de partenaire  
 
UMR 3685  
Nanosciences et innovation pour les matériaux, la biomédecine et l’énergie (NIMBE)Collaborations scientifiques 
avec le LRMH (pôle métal) 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/CEA 
Service MCC référent : DGP/ SP/Sous-direction des monuments historiques et des espaces protégés 
 
UMR 5060 
Institut de recherche sur les archéomatériaux (IRAMAT) 
Collaboration scientifique avec le C2RMF sur la Provenance de l’obsidienne et du jade 
Collaborations scientifiques avec le LRMH (Pôle métal) 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UNIV BORDEAUX MONTAIGNE/UNIV ORLEANS/ 
UNIV BELFORT-MONTBELIARD 
Etablissements partenaires : CEA/INRAP 
Service MCC référent : DGP/Service des musées de France et SP/Sous-direction des monuments historiques et des 
espaces protégés 
 
UMR 5295  
Institut de Mécanique et d'Ingénierie de Bordeaux (I2M) 
Collaborations scientifiques avec le LRMH (pôle bois) 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UNIV BORDEAUX/INP BORDEAUX/ENSAM TALENCE 
Etablissement partenaire : INRA 
Service MCC référent : DGP/SP/Sous-direction des monuments historiques et des espaces protégés 

 
UMR 5648 
Histoire, Archéologie, Littératures des mondes chrétiens et musulmans médiévaux (CIHAM) 
Convention avec le LRMH (pôle analytique) 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/EHESS PARIS/ENS LYON/UNIV AVIGNON/UNIV LYON 
3/UNIV LYON 2 
Service MCC référent : DGP/SP/Sous-direction des monuments historiques et des espaces protégés 
 
UMR 6249  
Laboratoire de Chrono-Environnement (LCE) 
Collaborations scientifiques avec le LRMH (pôle microbiologie)  
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UNIV FRANCHE-COMTE 
Etablissements partenaires : INRAP/INRA/CEA 
Service MCC référent : DGP/ SP/Sous-direction des monuments historiques et des espaces protégés 

 
UMR 7055  
Préhistoire et Technologie  
Programme de recherche du LRMH avec le C2RMF sur la technologie métallurgique  
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/PARIS OUEST NANTERRE LA DEFENSE 
Partenaires scientifiques : INRAP 
Service MCC référent : DGP/Service des musées de France 
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UMR 7205  
Institut de Systématique, Évolution, Biodiversité (ISYEB) 
Collaborations scientifiques avec le LRMH (pôle microbiologie) sur l’analyse génomique de la diversité microbienne 
d’une grotte ornée 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/MNHN/UPMC/EPHE 
Service MCC référent : DGP/SP/Sous-direction des monuments historiques et des espaces protégés 
 

UMR 7285  
Institut de Chimie des Milieux et des Matériaux de Poitiers (IC2MP) 
Collaborations scientifiques entre l’équipe Hygrogéologie, Argiles, Sols et Altérations (HydrASA) et le LRMH (pôle 
pierre) 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UNIV POITIERS 
Service MCC référent : DGP/SP/Sous-direction des monuments historiques et des espaces protégés 
 
UMR 7574  
Laboratoire de Chimie de la Matière Condensée de Paris 
LABEX MATISSE : Programme de recherche sur le greffage de sophorolipides 
Collaborations scientifiques avec le LRMH (pôle microbiologie).  
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UPMC/Collège de France 
Service MCC référent : DGP/SP/Sous-direction des monuments historiques et des espaces protégés 
 
UMR 7583 
Laboratoire Interuniversitaire des Systèmes Atmosphériques (LISA)  – UPEC – UPD 
Collaborations scientifiques avec le LRMH (pôle vitrail) : Glass and Limestone Alteration: an innovative Methodology 
to study its mechanisms and kinetics, projet ANR GLAM 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UPEC/PARIS VII 
Établissements partenaires : LISA/LRMH/ISTO 
Service référent : DGP/SP/Sous-direction des monuments historiques et des espaces protégés. 
 
UMR 7588  
Institut des nanosciences de Paris (I.N.S.P) 
Participation du C2RMF à l’Ecole thématique de la couleur 
Programme de recherche du LRMH sur la coloration due au nettoyage laser (JAPILA, PNRCC 2012)  
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UPMC 
Service MCC référent : DGP/Service des musées de France et SP/Sous-direction des monuments historiques et des 
espaces protégés 

 
UMR 7590 
Institut de minéralogie et de physique des milieux condensés (IMPMC) 
Collaboration scientifique entre le musée de minéralogie et le C2RMF sur la base de minéraux de référence de 
gisements connus et Programme de recherche du C2RMF sur le verre  
Collaborations scientifiques avec le LRMH (pôles pierre et béton) 
LABEX MATISSE en partenariat avec le C2RMF et le LRMH 
Participation du C2RMF et du LRMH au Domaine d'Intérêt Majeur (DIM) sur les Oxydes Multifonctionnels « 
OxyMORE » 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UPMC/IRD/MNHN  
Services MCC référents : DGP/Service des musées de France et SP/Sous-direction des monuments historiques et 
des espaces protégés 
 
UMR 7615  
Sciences et Ingénierie de la Matière Molle (SIMM)  
Collaboration scientifique avec le C2RMF sur la Rhéologie des peintures 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/ESPCI PARIS TECH  
Établissement partenaire : UPMC 
Service MCC référent : DGP/Service des musées de France 
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UMR 8150 
Centre André Chastel, laboratoire de recherche en histoire de l’art 
Collaborations scientifiques avec le LRMH (pôle vitrail) 
Labex MATISSE en partenariat avec le LRMH  
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/SORBONNE PARIS IV/MCC 
Service référent : DGP/SP/Sous-direction des monuments historiques et des espaces protégés. 
 
UMR 8212 
Laboratoire des Sciences du Climat et de l'Environnement (LSCE) 
Soutien à la plate-forme « Laboratoire de mesure du carbone 14 » (LMC14) 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/CEA/UVSQ 
Partenaire scientifique : C2RMF 
Services MCC référents : DGP et SG/SCPCI/Département de la recherche, de l’enseignement supérieur et de la 
technologie 
 

UMR 8233 
De la Molécule aux Nano-objets: Réactivité, Interactions et Spectroscopies (MONARIS)  
Convention entre le Laboratoire de Dynamique, Interactions et Réactivité (LADIR) et le C2RMF : Analyses en 
microspectrométrie Raman. Collaboration avec le LRMH sur la consolidation de fibres textiles par pulvérisation de 
protéines de soie.  
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UPMC  
Service MCC référent : DGP/Service des musées de France et SP/Sous-direction des monuments historiques et des 
espaces protégés 
 

UMR 8235 
Laboratoire Interfaces et systèmes électrochimiques (LISE)  
Collaboration scientifique avec le LMRH : pôle béton, thèse sur l’étude de l’interface acier-béton dans les processus 
de corrosion induits par la présence de chlorures) et pôle métal (contrat d’analyse plomb). 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UPMC 
Service MCC référent : DGP/SP/Sous-direction des monuments historiques et des espaces protégés 

 
UMR 8247  
Institut de Recherche de Chimie Paris (IRCP) 
EQUIPEX - Nouvelle AGLAE (FR 3506) partenariat avec le C2RMF  
Collaboration scientifique avec le C2RMF : Programme de recherche sur la Physico-chimie des matériaux témoins 
de l’Histoire.   
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/CHIMIE PARISTECH 
Service MCC référent : DGP/Service des musées de France 
 

UMR 8529  
Laboratoire Institut de Recherches Historiques du Septentrion (IRHiS)  
Collaborations scientifiques avec le LRMH (Pôle métal) 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UNIV LILLE 3 
Service MCC référent : DGP/SP/Sous-direction des monuments historiques et des espaces protégés 

 
UMR 8589 
Laboratoire de Médiévistique Occidentale de Paris (LAMOP) 
Collaborations scientifiques avec le LRMH (pôle pierre) 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/PARIS I 
Service MCC référent : DGP/SP/Sous-direction des monuments historiques et des espaces protégés 
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USR3290 
Miniaturisation pour l’Analyse, la Synthèse et la Protéomique (MSAP) 
Collaboration scientifique avec le C2RMF sur les applications de la protéomique au Patrimoine Culturel. 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UNIV LILLE 1 
Service MCC référent : DGP/Service des musées de France 
 
 
ETHNOLOGIE ANTHROPOLOGIE 
 
UNITES pour lesquelles le MCC, sans avoir la qualité de co-tutelle, reconnaît une ou plusieurs thématiques de 
recherche développées et s’associe en qualité de partenaire  
 
UMR 7186  
Laboratoire d’ethnologie et de sociologie comparative (LESC) 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/PARIS OUEST NANTERRE LA DEFENSE  
Soutien au programme du CREM 
Service MCC référent : DGCA/DM et SDEESR/MiR 
 
UMR 8177 
Institut interdisciplinaire d'anthropologie du contemporain (IIAC)  
Laboratoire d'anthropologie et d'histoire de l'institution de la culture (LAHIC) 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/EHESS 
Service MCC référent : DGP/Département du pilotage de la recherche et de la politique scientifique 
 
 
SOCIO-ECONOMIE DE LA CULTURE 
 
UNITES pour lesquelles le MCC, sans avoir la qualité de co-tutelle, reconnaît une ou plusieurs thématiques de 
recherche développées et s’associe en qualité de partenaire  
 
UMR 7305 
Laboratoire méditerranéen de sociologie (LAMES) 
Recherche sur Marseille-Provence 2013 : un nouveau public et quelles pratiques ? 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UNIV AIX-MARSEILLE  
Service MCC référent : SG/SCPCI/Département des études de la prospective et des statistiques 
 
UMR 7363  
Sociétés, acteurs, gouvernement en Europe (SAGE)  
Subvention de recherche sur les différents temps professionnels dans les métiers de la création, en collaboration 
avec la Maison Interuniversitaire des Sciences de l’Homme – Alsace (MISHA)  
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UNIV STRASBOURG 
Service MCC référent : SG/SCPCI/Département des études de la prospective et des statistiques 
 
UMR 8070 
Centre de recherche sur les liens sociaux (CERLIS) 
Subventions de recherche retenues dans le cadre de l’AAP de recherche - La nouvelle économie des institutions 
culturelles : bibliothèques publiques et musées - : « Quels designs économiques et financiers pour les musées face à 
la raréfaction des ressources publiques ? » ;  
« Musées et bibliothèques : vers de nouveaux modèles économiques et de gestion ? » 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UNIV PARIS DESCARTES/PARIS III 
Service MCC référent : SG/SCPCI/Département des études de la prospective et des statistiques 
 
UMR 8598 
Groupe d'étude des méthodes de l'analyse sociologique de la Sorbonne (GEMASS) 
Recherche sur la Dynamique des inégalités : la formation des représentations, représentation des inégalités 
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culturelles 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/SORBONNE PARIS IV 
Service MCC référent : SG/SCPCI/Département des études de la prospective et des statistiques 
 
USR 3185 
Maison Européenne des Sciences de l'Homme et de la Société (MESHS) 
Projet de recherche « Cartes et cartels du spectacle vivant : stratégies et fréquentation » 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UNIV LILLE 3/UNIV ARTOIS/UNIV PICARDIE JULES 
VERNE/UNIV VALENCIENNES/UNIV LITTORAL COTE D’OPALE/UNIV LILLE 1/UNIV LILLE 2 
Service MCC référent : SG/SCPCI/Département des études de la prospective et des statistiques 
 
 
POLITIQUES CULTURELLES 
 
UNITES pour lesquelles le MCC, sans avoir la qualité de co-tutelle, reconnaît une ou plusieurs thématiques de 
recherche développées et s’associe en qualité de partenaire  
 
UMR 7220  
Institut de sciences sociales du politique (ISP) 
Projet Mémoloi, mémoire des lois patrimoniales  
Service MCC référent : DGP/DPRPS, DGP/SP/SDMHEP et SDA, DGP/SMF/SDCOLL, DGP/SIAF 
Droit des bibliothèques et du patrimoine  
Service MCC référent : DGMIC/Service du livre et de la lecture 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/PARIS OUEST NANTERRE LA DEFENSE/ENS CACHAN 

 
 
HISTOIRE DE L'ART ET MUSICOLOGIE 
 
1. UNITES pour lesquelles les partenaires référencés ci-après assurent conjointement le pilotage scientifique en 
qualité de « co-tutelles » 
 
UMR 7323 
Centre d'études supérieures de la Renaissance (CESR) 
Programme de recherche en histoire de l’art et musicologie  
Programmes de recherche de l’équipe Centre de musique baroque de Versailles (CMBV) 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/MCC/UNIV FRANCOIS RABELAIS TOURS  
Partenaires scientifiques : DGP/SP/Mission inventaire général et SDMHEP 
Services MCC référents : DGCA/DM et SDEESR/MiR et DGMIC/ Service du livre et de la lecture 
 
UMR 8150  
Centre André Chastel : Laboratoire de recherche en histoire de l’art 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/SORBONNE PARIS IV/MCC  
Service MCC référent : DGP/Département du pilotage de la recherche et de la politique scientifique 
Soutien apporté par la DGP/SP/Sous-direction des monuments historiques et des espaces protégés et Mission de 
l’inventaire pour la mise en ligne des données sur le recensement du vitrail ancien (Corpus vitrearum) 
 
UMR 8223 
Institut de recherche en Musicologie (IReMus)  
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/SORBONNE PARIS IV/MCC/BnF (établissement public sous 
tutelle du MCC/DGMIC/SLL)/MCC  
Service MCC référent : DGCA/DM et SDEESR/MiR 
 
2. UNITES pour lesquelles le MCC, sans avoir la qualité de co-tutelle, reconnaît une ou plusieurs thématiques de 
recherche développées et s’associe en qualité de partenaire  
 



 

 - 26 - 

UMR 8218 
Arts, Créations, Théories, Esthétiques (ACTE)  
Soutien aux programmes de recherche de l’équipe Art du Sonore 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/PARIS I  
Etablissement partenaire : ENSLL 
Service MCC référent : DGCA/DM et SDEESR/MiR 
 
USR 3103 
Laboratoire L'information visuelle et textuelle en histoire de l'art : nouveaux terrains, corpus, outils (In Visu)  
Inventaire des collections interculturelles dans les institutions muséales 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/INHA 

Service MCC référent : DGP 
 
 
RECHERCHE MUSICALE 
 
1. UNITES pour lesquelles les partenaires référencés ci-après assurent conjointement le pilotage scientifique en 
qualité de « co-tutelles » 
 
UMR 9912  
Sciences et Technologies de la Musique et du Son (STMS) 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/MCC/IRCAM/PARIS VI 
Service MCC référent : DGCA/DM et SDEESR/MiR 
 
2. UNITES pour lesquelles le MCC, sans avoir la qualité de co-tutelle, reconnaît une ou plusieurs thématiques de 
recherche développées et s’associe en qualité de partenaire  
 
UMR 5800 
Laboratoire Bordelais de Recherche en Informatique (LaBRI) 
Hébergement du studio de création et de recherche en acoustique musicale (SCRIME) 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UNIV BORDEAUX/ INP BORDEAUX 
Service MCC référent : DGCA/DM et SDEESR/MiR 

 
UMR 7190 
Institut Jean le rond d’Alembert,  
Soutien à l’équipe Lutherie, Acoustique Musique (LAM) : programme documents et archives sonores, et travaux du 
GIS-SPADON 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UPMC  
Partenaire scientifique : SG/SCPCI/Département de la recherche, de l’enseignement supérieur et de la technologie  
Services MCC référents : DGCA/DM et SDEESR/MiR 
 
 
HISTOIRE DU LIVRE 
 
1. UNITES pour lesquelles les partenaires référencés ci-après assurent conjointement le pilotage scientifique en 
qualité de « co-tutelles » 
 
UMR 7323 
Centre d'études supérieures de la Renaissance (CESR) 
Programme de recherche sur les Catalogues régionaux des incunables 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/MCC/UNIV FRANCOIS RABELAIS TOURS  
Services MCC référents : DGMIC/Service du livre et de la lecture 
 
2. UNITES pour lesquelles le MCC, sans avoir la qualité de co-tutelle, reconnaît une ou plusieurs thématiques de 
recherche développées et s’associe en qualité de partenaire  
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UPR 841 
Institut de recherche et d'histoire des textes (IRHT) 
Campagne de numérisation avec constitution de corpus numériques des manuscrits médiévaux des bibliothèques 
publiques en France 
Service MCC référent : DGMIC/Service du livre et de la lecture 
 
 
RECHERCHE et ARCHIVES 
 
UNITES pour lesquelles le MCC, sans avoir la qualité de co-tutelle, reconnaît une ou plusieurs thématiques de 
recherche développées et s’associe en qualité de partenaire  
 

UMR 7184  
Institut d’Histoire du droit 
Travaux sur les fonds du Parlement de Paris ; maintenance des bases documentaires  
Unité hébergée par les Archives nationales  
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/PARIS II  
Service MCC référent : DGP /Service interministériel des archives de France 
 
UMR 7220  
Institut de sciences sociales du politique (ISP) 
Programme « Archives et Recherche » 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/PARIS OUEST NANTERRE LA DEFENSE/ENS CACHAN 
Services MCC référents : DGPAT /Service interministériel des archives de France  
 

UMR 8596  
Centre Roland Mousnier (CRM) 
Travaux de recherche sur la topographie historique de Paris ; Commissions des ordonnances, Publication des actes 
des rois de France  
Unité hébergée par les Archives nationales  
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/SORBONNE PARIS IV 
Établissement partenaire : EPHE 
Service MCC référent : DGP /Service interministériel des archives de France 
 
 
PATRIMOINE LINGUISTIQUE 
 
1. UNITES pour lesquelles les partenaires référencés ci-après assurent conjointement le pilotage scientifique en 
qualité de « co-tutelles » 
 
UMR 7270 
Laboratoire Ligérien de Linguistique (LLL) 
Programme Corpus oraux 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/UNIV ORLEANS/UNIV FRANCOIS RABELAIS TOURS 
Etablissement Partenaire : BnF (établissement public sous tutelle du MCC) 
Service MCC référent : DGMIC et DGLFLF 
 
2. UNITES pour lesquelles le MCC, sans avoir la qu alité de co-tutelle, reconnaît une ou plusieurs thématiques de 
recherche développées et s’associe en qualité de partenaire  
 
 
FR 2393  
Institut de linguistique française (ILF) 
Observatoire des pratiques linguistique 
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Programme Corpus de la parole (Constitution, exploitation, diffusion et conservation des corpus oraux)  
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/PARIS OUEST NANTERRE LA DEFENSE  
Etablissement partenaire : BnF, département de l’audiovisuel (établissement public sous tutelle du MCC) 
Service MCC référent : DGLFLF 
 
FR 2559 
Typologie et universaux linguistiques (TUL)  
Observatoire des pratiques linguistique 
Programme Corpus de la parole (Constitution, exploitation, diffusion et conservation des corpus oraux) 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/PARIS III  
Etablissement partenaire : BnF, département de l’audiovisuel (établissement public sous tutelle du MCC)  
Service MCC référent : DGLFLF  
 
 
RECHERCHE SUR LA NUMERISATION ET LA VALORISATION MULTIMEDIA 
 
UNITES pour lesquelles les partenaires référencés ci-après assurent conjointement le pilotage scientifique en qualité 
de « co-tutelles » 

 
UMR 3495 
Modèles et simulations pour l'Architecture et le Patrimoine  (MAP)  
Programme de recherche sur la numérisation du Patrimoine matériel, sur l’organisation de la documentation d’un 
objet patrimonial à partir d’un modèle 3 D ; Modélisation d’objets patrimoniaux pour le suivi et la documentation des 
altérations et des restaurations ; Programme « modélisation 3D des grottes ornées » avec le CNP, en lien avec le 
projet MEMORIA 
Association par convention avec le GIP Centre Interdisciplinaire de Conservation et de Restauration du Patrimoine 
(CICRP) 
Partenaires agissant en qualité de co-tutelle : CNRS/MCC 
Etablissements partenaires : ENSA Marseille Luminy/ENSA Nancy/ENSA Villette/ENSA LYON (établissements 
publics sous tutelle du MCC) 
Partenaires scientifiques : DGP/ Département du pilotage de la recherche politique et scientifique et SP/ Sous-
direction de l’archéologie ; SG/SCPCI/ Département de la recherche, de l’enseignement supérieur et de la 
technologie 
Service MCC référent : DGP/ Service de l’architecture/SDESRA 
 
 

LABORATOIRE INTERNATIONAL ASSOCIE (LIA) 

 
Laboratoire international franco-russe « Multidisciplinary Research on Prehistoric Art in Eurasia – ARTEMIR », créé 
le 1er janvier 2015  
Institutions concernées : UMR 5199 (PACEA), UMR 5204 (EDYTEM), Centre National de Préhistoire (CNP), Musée 
National de Préhistoire (MNP), Université de Bordeaux, Université de Savoie Mont-Blanc, Université d’Etat de 
Novossibirsk, Institut d’Archéologie et Ethnographie, Institut d’Automatisation et d’Electrométrie, Fondation russe 
pour la recherche fondamentale. 
 

GROUPEMENT D’INTERET SCIENTIFIQUE (GIS) 

 
 GIS « Support Pérennes d’Archivage des Données Numériques (SPADON) »  
(renouvelé en octobre 2012) :  
Unités concernées par les activités du GIS :  
- UMR 5218, Laboratoire de l'intégration, du matériau au système (IMS) 
- UMR 5798, Laboratoire Ondes et Matière d'Aquitaine (LOMA) 
- UMR 7190, Equipe LAM de l’Institut Jean le rond d'Alembert 
- UMR 6296, Institut de Chimie de Clermont –Ferrand (ICCF) 
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 GIS « Les sources de la culture européenne et méditerranéenne »  
(date de création 1er janvier 2010) 
Unités concernées par les activités du GIS :  
- UPR 841- Institut de recherche et d'histoire des textes (IRHT)  
 
 

GROUPEMENT DE RECHERCHE 
(GDR, GDRI) et réseaux  

 
 GDR 3544 Sciences du bois (BOIS, créé le 1er janvier 2012) 
Structures du MCC concernées 
LRMH, C2RMF, laboratoire du musée de la Cité de la musique 
 
 GDR 3591 « Taphonomie : Environnement et Archéologie » (TaphEnA) (date de création : 1er Janvier 2013) 

Partenaires CNRS, MNHN, MCC, AMU, UPMC, UPS, UNIV NICE SOPHIA ANTIPOLIS, UTL2, UB1, UM3, 
PARIS VII 

 
 GDR 3592 « Obstétrique et paléo-obstétrique de la lignée humaine (PaléObst) » (date de création : 1 er janvier 

2013) 
Partenaires : CNRS, UNIV BORDEAUX, UNIV AIX-MARSEILLE, EFS, MNHN, UNIV PARIS DESCARTES 
 
 GDR 3644 « Sociétés, pratiques et environnement : données et résultats de l'archéozoologie et de 

l'archéobotanique (BioarchéoDat) » (date de création : 1 er janvier 2014)  
Partenaires : CNRS, INRAP, UNIV MONTPELLIER, UNIV BORDEAUX, EHESS, UNIV LIMOGES, UNIV FRANCHE-
COMTE, UNIV NANTES, UNIV RENNES 1, MNHN, UNIV NICE SOPHIA ANTIPOLIS, UNIV AIX-MARSEILLE, UNIV 
FRANCOIS RABELAIS TOURS 
 
 GDRI EMAE « Exploitation of Mediterranean Alums in Europe » (date de création : 1er janvier 2014)  
Partenaires : CNRS, Université François Rabelais, MCC, Université Paris 1, EFR, Sapienza Universita di Roma, 
Universita di Siena, UNISS, UGENT, MPG, Universitat de Valencia 
 
 GDRI « Le judaïsme face au défi politico-religieux de l’impérialisme romain » (JUDROME) (date de création : 1 er 

Janvier 2013) 
Structure du MCC concernée : UMR « Archéologies et Sciences de l'Antiquité » (ArScAn), UMR 7041 
CNRS/Université Paris Ouest Nanterre La Défense/MCC 
 
 Réseau CAI-RN archéométrie (Compétences Archéométriques Interdisciplinaires – Réseau National)  
 

PUBLICATIONS 

 
- Revue en ligne ARCHEOLOGIE DE LA FRANCE INFORMATION  
Unité concernée : USR 3225- Maison René-Ginouvès, Archéologie et Ethnologie  
 Service MCC référent : DGP/SP/Sous-direction de l’archéologie 
 
- Revues archéologiques nationales et interrégionales (détail en annexe VI) 
« Aquitania, Documents d'archéologie méridionale (DAM), Revue archéologique de Narbonnaise (RAN), Revue 
archéologique de l'Est (RAE), Archéologie du Midi médiéval, Revue archéologique de l'Ouest (RAO), 
Archéosciences, Revue du Nord » 
Service MCC référent : DGP/SP/Sous-direction de l’archéologie 
 
- « Revue de l'art » 
Service MCC référent : DGP/ Service des musées de France 
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- Collection « Archives et Patrimoine » 
Unité concernée : UMR 7220, Institut de sciences sociales du politique (ISP)  
Service MCC référent : DGP / Service interministériel des Archives de France 
 
 

CONVENTIONS CADRE 
entre établissements publics du MCC et CNRS 

 
- Renouvellement de la Convention Cadre entre la Bibliothèque nationale de France (BnF), établissement public 
sous tutelle du MCC/DGMIC) et le CNRS, à compter du 21 octobre 2015 pour une durée de cinq ans. 
Cet accord prévoit, pour une période de cinq ans, les modalités de leur coopération scientifique, plus 
particulièrement dans les domaines des sciences humaines et sociales et des sciences et technologies de 
l’information et de la communication. Cet accord a vocation à enrichir les modalités de collaboration, fixer des 
objectifs et axes de recherche plus ambitieux et décliner plus précisément les différents types de partenariats 
conjoints. 
 
- Accord-cadre entre l’Institut national de recherches archéologiques préventives (INRAP) et le CNRS, à compter du 
25 mars 2015 pour une durée de quatre ans. . 
Cet accord cadre concerne le développement d’activités de recherche, de programmes de recherche communs, la 
participation d’agents (mise à disposition ou détachement) ou le cadre d’échanges  de personnels par des missions 
croisées, d’échanges réguliers d’informations scientifiques et techniques et cela dans les domaines ayant traits à la 
réalisation d’opérations d’archéologie préventives, l’exploitation des données scientifiques en collaboration et 
coordination, sur les territoires métropolitain et ultra-marins. 
 




